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AVIS ET LICENCE 
 
Ce document est protégé par la Loi sur le droit d’auteur du Canada et les traités internationaux s'y rapportant. Toute reproduction non autorisée de ce 
document, qu’elle soit totale ou partielle, est strictement interdite. Les abonnés chez Edilex inc., ainsi que les clients qui ont payé le prix unitaire de ce 
document, sont cependant autorisés à reproduire celui-ci aux fins de consultation et d’adaptation seulement, dans le cadre usuel de leurs activités 
commerciales ou professionnelles, pourvu que lesdites activités ne soient pas des activités d’édition ou d’autres activités impliquant la distribution totale 
ou partielle du contenu de ce document au public, pour quelque motif que ce soit.  
 
Bien que les Produits Edilex soient revus et révisés par l’équipe de juristes d’Edilex inc. afin d’être conformes aux lois applicables au Québec à la date 
de leur rédaction, Edilex inc. ne peut en aucune façon garantir leur conformité ou leur utilité et se dégage de toute garantie ou condition, implicite ou 
explicite, se rapportant au contenu de ces documents. Toute personne intéressée à faire l’utilisation de l’un ou l’autre des Produits Edilex devrait 
consulter un professionnel du droit pour s’assurer de la conformité de leur contenu et de leur application à sa situation particulière. Edilex inc. n’est pas 
responsable de toute perte ou dommage subi, en tout ou en partie, attribuable à toute erreur ou omission de sa part relativement à la saisie, la compilation, 
l’interprétation, la présentation, la rédaction, la communication, la mise à jour ou la livraison des informations contenues dans les Produits Edilex. Sans 
restreindre l’application de ce qui précède, la responsabilité totale d’Edilex inc. pour toute réclamation en vertu de l’utilisation des Produits Edilex ou 
reliée à cette utilisation ne peut excéder, selon le cas, le coût de l’abonnement ou le prix unitaire d’un document. 
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............................ (Nom de la société) 
(ci-après la « Société ») 

RÉSOLUTION SPÉCIALE DES ACTIONNAIRES 
EN DATE DU ............................ 20… 

  
 
 
DISSOLUTION VOLONTAIRE SANS LIQUIDATION 
 
Il est opportun que la Société soit dissoute conformément aux modalités des articles 308 et suivants de la Loi 
sur les sociétés par actions, RLRQ, c. S-31.1 (Québec) (ci-après la « L.S.A.Q. »); 
 
… 
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